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94096

De M. Arnaud Viala ( Les Républicains - Aveyron ) Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Affaires sociales et santé

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>infirmiers anesthésistes

Analyse > formation. diplômes.

Question publiée au JO le : 15/03/2016

Texte de la question

M. Arnaud Viala attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le statut des infirmiers
anesthésistes. La profession des infirmiers anesthésistes est essentielle au sein du domaine hospitalier. Après sept
années d'études ces praticiens sont dotés d'un savoir-faire et d'une expertise uniques dont on ne saurait se passer
pour assurer la sécurité des patients. Cependant, malgré des années de revendications, ces infirmiers n'ont reçu
qu'une faible reconnaissance de leur profession. Il lui demande de lui préciser quelles sont les avancées statutaires
prises à l'encontre des infirmiers anesthésistes et de lui indiquer si ces praticiens de la santé bénéficieront du statut
des pratiques infirmières avancées.
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